
Avocats de service inscrits
après le 10 août

Commencer



Avocats de service inscrits après le 10 août

Je figure déjà sur la liste des avocats de service 
inscrits après le 10 août 2022.

En savoir plus En savoir plus

Mon inscription n’était pas conditionnelle (je 
satisfaisais aux exigences minimales en 

matière d’expérience).

Mon inscription était conditionnelle (je ne 
satisfaisais pas aux exigences minimales en 

matière d’expérience).



Vous n’avez pas à déposer de déclaration de l’avocat en 2023 (pour l’année de déclaration 2022).
Vous devez commencer à déposer vos déclarations annuelles en 2024 (pour l’année de déclaration 2023).

Toutes les autorisations des avocats de service sont assujetties à une limite de deux ans.
Vous devez demander le renouvèlement de votre autorisation d’avocat de service avant le deuxième anniversaire.

Le deuxième anniversaire tombe deux ans après la date de votre inscription.

Suivant
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Comment fonctionne le renouvèlement de l’avocat de service?

Suivant
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Environ 90 jours avant votre date limite de renouvèlement, on vous recommandera, par l’intermédiaire du portail en ligne 
d’A JO, de demander le renouvèlement de votre autorisation d’avocat de service.

La décision concernant le renouvèlement de l’autorisation d’avocat de service relève exclusivement de la discrétion d’A JO.

Suivant
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En savoir plus En savoir plus

Je demande le renouvèlement 
et mon autorisation d’avocat 

de service est renouvelée.

Je demande le renouvèlement,
mais mon autorisation d’avocat
de service n’est pas renouvelée.
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Aucune action supplémentaire n'est requise.
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Si l’autorisation d’avocat de service n’est pas renouvelée, l’inscrit 
ne peut plus fournir des services d’avocat de service. L’inscrit 

peut demander une nouvelle autorisation d’avocat de service 12 
mois après une décision de non-renouvèlement.

Contactez-nous
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https://www.legalaid.on.ca/more/corporate/contact-legal-aid-ontario/


Vous avez 24 mois à compter de la date de votre inscription pour satisfaire aux exigences minimales en matière 
d’expérience. Vous n’avez pas à déposer de déclaration de l’avocat en 2023 (pour l’année de déclaration 2022).

Vous devez commencer à déposer vos déclarations annuelles en 2024 (pour l’année de déclaration 2023).
Toutes les autorisations des avocats de service sont assujetties à une limite de deux ans.

Vous devez demander le renouvèlement de votre autorisation d’avocat de service avant le deuxième anniversaire.
Le deuxième anniversaire tombe deux ans après la date de votre inscription.

En savoir plus En savoir plus

Je ne satisfais pas aux 
exigences minimales en 

matière d’expérience dans les 
deux ans.

Je satisfais aux exigences minimales 
en matière d’expérience dans les 

deux ans.
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Les inscrits peuvent aviser A JO qu’ils satisfont aux exigences minimales en 
matière d’expérience dans la déclaration annuelle ou en écrivant à 

roster@lao.on.ca

Comment fonctionne le renouvèlement de l’avocat de service?
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Malheureusement, selon les recommandations du vérificateur 
général et la Loi de 2020 sur les services d’aide juridique, 

l’inscription conditionnelle des avocats de service ne peut pas 
durer plus de 24 mois.

L’inscription sur la liste du domaine du droit concerné est 
révoquée si l’inscrit ne satisfait pas aux exigences minimales en 
matière d’expérience à la fin de son inscription conditionnelle.

Contactez-nous

Si l’inscription sur une liste est révoquée parce que l’avocat ne satisfait pas aux exigences minimales en matière d’expérience durant la période 
conditionnelle, il peut demander une nouvelle autorisation après avoir convaincu AJO qu’il satisfait ces exigences.
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